
  

Direction des Familles et de la Petite Enfance
Service de la programmation, des travaux et de l’entretien

202 3  DFPE  131  : Avenan t  n°1  à  la  convention  d’organisa t ion  de  la  
maîtrise  d’ouvrage  confiée  à  l’État  (Sénat)  pour  la  rest ruc tu r a t ion  de  la  
crèche  collective  intégrée  à  un  ensemble  immobilier  21,  rue  Garanciè r e .

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Aux  termes  d’une  convention  d’organisa t ion  de  la  maît rise  d’ouvrage  notifiée  à
l’État  (Sénat)  notifiée  le  16  décembr e  2016,  la  Ville  de  Paris  a  confié  la
rest ruc tu r a t ion  de  la  crèche  collective  de  65  places  intégrée  à  un  progra m m e
immobilier  située  21,  rue  Garanciè r e ,  6e.

Sur  le  fondeme n t  de  cet te  convention,  l’État  (Séna t)  a  passé  l’ensemble  des
marchés  de  pres ta t ions  intellectuelle ,  de  travaux  et  de  service  d’assura nc e
nécessai r e s  à  l’opéra t ion  globale  compren a n t  la  rénovation  des  immeubles  des
26  et  36,  rue  de  Vaugira rd .

L’article  6.1  de  la  convention,  relatif  au  coût  d’investissem e n t  hors  défraiem e n t
de  maît rise  d’ouvrage  et  hors  actualisa t ion,  mentionnai t  un  montan t  de
1  700  513  €  TTC  en  valeur  février  2016.

Aujourd’hui,  il convient  de  modifier  ce  coût  d’investisse m e n t  en  raison  :

- Des  montan ts  initiaux  des  marchés  publics  de  pres ta t ions
intellectuelles  et  de  travaux  qui  se  sont  avérés  moins  élevé  que  leurs
estimations  ;

- Des  pres ta t ions  complém en t a i r e s  rendues  nécessai r e s ,  notamm e n t  celles
visant,  d’une  part ,  la  découve r t e  en  cours  de  chantie r  de  maté riaux  amianté s
dont  le  retrai t  s’est  avéré  indispens able ,  et  d’autre  par t ,  les  modifica tions  des
aménag e m e n t s  intérieu rs  afin  de  garan ti r  le  bon  fonctionne m e n t  et  la  qualité
d’accueil  des  jeunes  enfants ,  et  ayant  une  incidence  financiè r e  haussiè r e  sur  le
coût  prévisionnel  des  études  et  des  travaux.  

- De  la  prise  en  considé ra t ion  du  montan t  du  marché  de  service
d’assuranc e s  qui  n’avait  pas  été  inclus  dans  le  coût  d’investisse m e n t
auparavan t ,  ainsi  que  des  montan t s  de  révision  des  prix  des  marchés  de



presta t ions  intellec tuelles  et  de  travaux  tel  qu’ils  peuvent  être  à  présen t
estimés.  

Le  nouveau  coût  d’investisse m e n t ,  hors  défraieme n t  de  l’État  (Sénat)  qui  est
actualisé  à  75  879  €  TTC,  est  donc  porté  à  2  523  868,36  €  TTC  en  valeur
TDCVFE  ; le  coût  total  de  l’opéra t ion  s’établit  donc  désorm ais  à  2  599  747,36  €
TTC  en  valeur  TDCVFE.

Il  est  en  conséque nc e  proposé  de  conclure  un  avenan t  n°1  à  la  convention
initiale,  lequel  a  pour  objet  de  modifier  ses  articles  6.1  et  6.2.2  relatifs  au  coût
du  progra m m e  hors  défraiem e n t ,  ainsi  que  du  défraieme n t  forfaitisé  du  maître
d’ouvrage  unique.

J’ai  donc  l’honneu r  de  demand e r  à  votre  Assemblée  :

- d’approuver  la  passa tion  et  d’autorise r  la  signa tu r e  de  l’avenan t  n°1  à  la
convention  transfé r a n t  à  l’Etat  (Séna t)  la  maîtrise  d’ouvrage  pour  la
rest ruc tu r a t ion  de  la  crèche  collective  intégré e  à  un  progra m m e  immobilier ,
dont  le  texte  est  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ;

- d’inscrire  les  dépens es  au  budge t  d’investissem e n t  de  la  Ville  de  Paris  des
exercices  2023  et  ultérieu r s ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de
la  disponibilité  des  crédits .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r  sur  ce  projet.

La  Maire  de  Paris


